
 
PV154 CDA 11 

Réunion restreinte du 12 janvier 2022 à 20H00 

 
Présents : MM. CHANUDET  - GIL - VIÉ 
 

 

Philippe Chanudet préside la séance. 

Guillaume Vié est désigné secrétaire de séance. 

 

 

1-Rectificatif Formation initiale en arbitrage 

 

La CDA, reprenant son PV du 3/12, dit monsieur PINCHON Cédric et non Nicolas, licencié au 

club de Ravières, ayant validé la totalité de la Formation Initiale en Arbitrage et se voit proposé 

au Comité de Direction pour nomination en tant qu’« arbitre stagiaire » . 

  
Ce dernier pourra subir l’évaluation pratique dès que possible. 

 

La CDA précise que le Bureau du Comité de Direction a déjà acté la nomination de M. 

PINCHON Cédric en qualité d’« arbitre stagiaire » en sa réunion du 10 janvier 2022. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H10. 

 

 

Le Président       Le Secrétaire 

                 Philippe Chanudet           Guillaume Vié 


